
TRANSPORT SCOLAIRE

A compter du 14 janvier 2019, une accompagnatrice
sera présente le matin et le soir dans le bus scolaire.

Lors  du  Conseil  d’école  du  6  novembre  2018,  il  a  été
évoqué  par  les  délégués  de  parents  d’élèves  si  la
suppression  de  l’accompagnatrice  était  définitive ?  
Suite  à  cette  demande,  lors  de  la  réunion  du  Comité
Syndical du 20 décembre 2018, il a été décidé de remettre
en place ce service afin d’assurer plus de sécurité dans le
bus scolaire, pour notamment remédier à des problèmes de
discipline et de comportement à risques de certains élèves.

Le tarif mensuel est fixé à 8,50 € par enfant, gratuité pour
le troisième.
Chaque  mois,  une  seule  facture  vous  parviendra
comportant la cantine, le transport scolaire et la garderie le
cas échéant.
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